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l]biet : Achat d'outils et de pièces détachées pour véhicules AU NIVEAU DE I'UNIVERSITE DJILLALI LTABES DE SIDI

r,(/

uurilPruu'L uu I uI'YEt ètLE,

o La lettre de soumission renseignÉe, datÉe et signÉe ;

. Le bordereau des prix unitaires (BFLJ)renseignÉ et signÉ; . . , .,.. Le détailquantitatif et estimatif (D[E)renseigné et signé : .,", o,.., .;.:,''

Le d0lai de validitÉ des offres est de $[ jours plus ia durÉe de la prÉparation des nffres. 
-

Un dÉlai de huit (08) jrurs est accrrdÉ aux soumissinnnaires pnur prÉparer et dÉpnser leurs nffres à

La date limite de depOt des offres est fixÉe pour le dernier jour à (l[H) a compter du l', iour d,

Les soumissionnaires peuvent assister à l'ouverture des plis qui se fera le 1our. mcmr il[fr

DurÉe de prÉparation des offres :

itÉ de Sidi-Bel-AbbÈs.

Sidi-Bel-AbbÈs

0 JÀïl 2025

ç/.Ul ,j+JlJ çJU ËhJJl ü[t
rtltnistÈre de l'Ënser0nenent SuaÉrleur

et de /a lTecherihe Scientirtque

LA SIUS 0||1E[I[N DES M[ytNS ET DE LA MATNIENANTE

REI, : A.#,,,../S ÛM E/S G/U DL/ 2125

BEL ABBES

L'llniversitÉ de sidi-Bel-Abbes lance une consultation restreinte rerative a l'achat
Bel Abbes.

LIT N'01: Achat d,outits et de pièces détachées.

d'outils et de pièces détachées au niveau de l'lJniversitÉ [}jilali Liabis Sidi

A cet effet, n0us vrus demandons de bien vouloir nous prÉsenter sous pli fermÉ, votre offre relative a I'achat d,outils et de pièces détachées au
prnfit de l'llniversitÉ de Sidi Bel Abbés objet du bnrdereau des prix ci-joint en annexe

Les offres doivent cdrirporter un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière.
Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financiÈre sont insÉrÉs dans des enveloppes sÉparÉes et cachetÉes, indiquant la
dturomination de l'entreprise, la rÉfÉrence et l'objet de la consultation ainsi que la mention " dossier dL candidature », << gffrg technique ,, ou ..
uffre financiÈre », selsn le cas. Ees enveloppes ssnt mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention<<àn,0uvrirqUeparlacommissiond,ouverturedesplisetd1Évaluationdesoffres.Eonsultaiioil;;;
détachées au profit de l'lJniversitÉ de Sidi BelAhbés
Le dossier de candidature contient:

. lJne dÉclaration de candidature

. Une dÉclaration de probitÉ

. Iopie du registre BûmmerEE dans l'activitÉ est concerne en lnt du ssumissinnnaire. [Jne cupie de la loi fondamental si le soumissionnaire et une personne moral. Les documents relatifs aux autorisations permettant aux pErs0nnB d'engager l'Établissemânt
A) L'offre technique csntient:

' La dÉclaration à souscrire (selcn le modÈle ci-joint, dument remplie, datÉe, cachetÉe et signÉe par le soumissionnaire). *a;
' Le cahier des charges portant à la derniÈre page,la mention manuscrite « lu et acceptÉ »l Æf q"

-Lè' ]*,r,''Pl L'offrefinanciÈrecontient: ,. .,ây-tlr,,[iffi;J,:î:,',o',,sabIed,unmontantdeuxmilledinarsalgériens,2[[[,00DZD,sul,,,,,h5@

).îJrl,/) i ?l *'t- .) iii(

AVIS BE EINSULTATION N'I]2/Z[25
vu la Loi n" 23-12 du 5 août 2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics et le Décret

présidentieln" t5-2+7 16 septembre 2ol5 portant réglimentation des marchés publics et des délégations de
service public vu Ia Loi n" 2g-12 du 5 août 2023 fixint les règles générales relàtives aux marchéJpublics et

le Décret présidentiel no t5-2+7 16 septembre Zot5 portanlréglementation des marchés publics et des
délégations de service public
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